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Pour procéder à cette ouverture, le
ministre s’est entouré de la ministre
Déléguée chargée de l’Artisanat,
Aïcha  Taghabou, du directeur général
de la Protection civile Mustapha
Lahdiri et du wali de Boumerdés,
Kamel Abbès. Sur le choix de
Boumerdès pour célébrer cette céré-
monie, Ghoul affirmera que cette
région recèle un important potentiel
touristique et  que, par ailleurs, cette
wilaya a franchi d’importantes étapes
pour la revalorisation de ce potentiel. 

A ce propos, il n’a pas manqué  de
féliciter  les responsables locaux. Ce
qui n’est pas fait pour déplaire à Nor
Zoulim le directeur du tourisme de
Boumerdès. Enfin, s’agissant  de  la
troisième raison motivant ce choix,  le
ministre dit  qu’il  est dicté par la
nécessité de dire aux nationaux de
l’intérieur du pays,  aux émigrés  et
aux étrangers que  la wilaya de
Boumerdès qui a vécu de pénibles
moments, au plan sécuritaire,  est
désormais sécurisée. 

Réitérant l’instruction concernant
la gestion des plages qui relève désor-
mais, du moins de manière transitoire,
de la seule responsabilité des walis
concernés,   Il affirmera : «Les plages
algériennes sont gratuites.» Il fait par
ailleurs appel aux responsables
locaux pour améliorer les prestations
en matière de sécurité, de santé, et de
disponibilité des infrastructures.

Cependant, le ministre a, dans son
discours, ouvert une brèche pouvant
ouvrir  la porte à des interdits. «Nous
sommes un peuple avec sa culture,
ses traditions et son Histoire qui doi-
vent être concrétisées au niveau de
cet espace de détente.» Cela pourrait
donner lieu à d’autres interprétations.
Durant les festivités conviviales orga-
nisées par plusieurs directions exécu-
tives de la wilaya de Boumerdès,  la
DJS notamment,  on a remarqué la
forte présence des services da la
Protection civile. C’était l’occasion
pour lancer une caravane  nationale
sur la prévention. «Nous agirons par-
tout, y compris dans les petits villages
pour sensibiliser les citoyens sur les
accidents de tout genre», nous dira  le
colonel Farouk  Achour, sous-directeur
des statistiques au niveau de la DG de
la Protection civile. Justement pour
sécuriser les 372 plages autorisées,

au plan national, à la baignade, la
Protection civile a mobilisé 370 chefs
de poste, 217 plongeurs profession-
nels, 914 surveillants professionnels
et 15 931 maîtres-nageurs saison-
niers. A cela, s’ajoutent 174 embarca-
tions (Zodiac) et 42 véhicules d’ins-
pection.

Formation, professionnalisation
et sensibilisation contre

l’intolérance
Interrogé par un confrère sur le

plan de développement global  du tou-
risme, le ministre a donné un bref

aperçu sur les actions que son dépar-
tement compte mener à moyen et long
terme. «Nous travaillons avec tous les
ministères pour délimiter  au niveau
du schéma national de l’aménage-

ment du territoire, les espaces qui
seront consacrés au tourisme. De
plus, nous avons 936 projets en cours
de réalisation qui permettront la créa-
tion de 120.000 lits. Il y a également la

restructuration de 66 entreprises
publiques du secteur du tourisme
susceptible de créer 20.000 postes
de travail sans oublier que la richesse
thermale du pays qui n’est exploitée
qu’à hauteur de 25% et le tourisme du
sud algérien. Nous voulons renverser
la tendance allant du secteur budgéti-
vore à celui de créateur de richesse.»  

Partant de ce programme ambi-
tieux, nous lui avons posé une ques-
tion sur l’aspect culturel de la société
algérienne. En effet comment faire
accepter à la société algérienne l’acti-
vité à grande échelle du tourisme avec
en filigrane la recherche de la liberté
du citoyen   alors que celle-ci montre
des signes d’intolérance. Le ministre
s’est contenté de nous
dire : «C’est avec la formation, la pro-
fessionnalisation et surtout la sensibi-
lisation que nous arriverons à faire
accepter cette activité aux citoyens.»
Est-ce suffisant ?

Abachi L.

GHOUL OUVRE OFFICIELLEMENT LA SAISON ESTIVALE 2015 :

«La plage est un espace public familial»

Mille huit cents agents ont été mobi-
lisés par la Wilaya d’Alger pour la ges-
tion des plages. Même les gardes com-
munaux ont été mobilisés pour assurer
la sécurité sur les lieux. C’est ce qu’a
affirmé hier le wali d’Alger.

Rym Nasri - Alger (Le Soir) – Douze entre-
prises de wilaya ont été retenues par la Wilaya
d’Alger pour assurer la gestion des plages de la
capitale. Pour ce faire, «mille huit cents agents
dont mille soixante quinze saisonniers ont été
mobilisés pour s’occuper de l’aménagement des
routes qui mènent vers les plages, le nettoyage et
l’éclairage public des lieux», indique Abdelkader
Zoukh lors du lancement de la saison estivale 2015
à Alger, accompagné des ministres des
Ressources en eaux et du Tourisme.

S’agissant de la sécurité, ajoute-t-il, «elle sera
assurée par les gardes communaux à travers neuf
plages algéroises». Le wali d’Alger rappelle ainsi
les nombreux dispositifs mis en place pour cette

saison estivale notamment la gestion des parkings
qui a été confiée à l’EGCTU (Etablissement de
gestion de la circulation et du transport urbain).  

Pour davantage de confort pour les estivants, la
Wilaya n’a pas lésiné sur les moyens. Ainsi, dix-
sept plages à travers les daïras de Zéralda,
Chéraga, Dar-El-Beida et Rouiba ont été équipées
en parasols, chaises et tables qui «seront à usage
gratuit», précise-t-il. Toutes les plages seront aussi
dotées de toilettes, douches et vestiaires. Vingt-
huit kiosques de vente de produits alimentaires et
de boisons ont été également implantés à travers
ces plages.

La Wilaya d’Alger qui n’a pas omis le volet cul-
turel, a justement mis en place un programme spé-
cial enfant durant la journée. Un autre programme
a été par ailleurs dédié aux familles durant la soi-
rée. Seize plages algéroises à travers huit com-
munes côtières seront dotées par la connexion wifi
à haut débit. Une opération menée par la Wilaya
d’Alger en collaboration avec Algérie Télécom.
«Les utilisateurs ont droit à une heure gratuite.
Implantés sur la plage, nos services proposent des

cartes de recharge de 100 dinars pour un jour, de
500 dinars pour une durée de sept jours et de
1 000 pour trente jours», explique le représentant
d’Algérie Télécom.

Le wali d’Alger évoque aussi de nombreuses
aires de loisirs et de détente aménagées récem-
ment dans la capitale. Il cite ainsi le site des
Sablettes, à l’est d’Alger, l’ouverture de trois pis-
cines sur la rive gauche de Oued El Harrach, l’ou-
verture du restaurant El Djazaïr à la pêcherie et la
réouverture des Bois des frères Bouadou dans la
commune d’El Madania, après son réaménage-
ment.

Toutefois, il rappelle que le coup d’envoi de la
saison estivale coïncide avec le renforcement des
dispositifs des services de la Gendarmerie nationa-
le et de la Sûreté nationale à travers les plages et
tous les sites de villégiatures afin, dit-il, d’«assurer
la sécurité des estivants». Idem pour la Protection
civile qui, poursuit-il, «a mobilisé 650 agents habi-
lités à mener des missions de sauvetage et secou-
risme».

Ry. N.

Finis  les rackets et  les agressions  des familles et
des citoyens sur les plages algériennes ? Il faut espé-
rer  que oui puisque le ministre du Tourisme, de
l’Artisanat et de l’Aménagement du territoire Amar
Ghoul le proclame. «La plage est un espace public
familial», dira-t-il  à Boumerdès où il est venu ouvrir
officiellement la saison estivale 2015. 

«Les plages algériennes seront gratuites», selon le ministre.

LANCEMENT DE LA SAISON ESTIVALE 2015

Mille huit cents agents pour la gestion
des plages de la capitale

Communiqué d’Algérie Poste
Suite à la série de perturbations

enregistrées ces derniers jours sur les
guichets automatiques des billets de
banque (GAB), particulièrement à la
région Centre, le ministère de la Poste
et des Technologies de l’information et
de la Communication et Algérie Poste
vous présentent les plus sincères
excuses.

Par ailleurs, nous vous informons
que les opérations de mise à niveau
des automates, ayant été à l’origine
des perturbations, sont achevées et
vous rassurons quant à l’opérationna-
lité de l’ensemble des GAB sans res-
triction.

Aussi, pour nos clientes et clients
détenteurs de cartes monétiques avec
une date d’expiration en 2015, vous
êtes priés de vous rapprocher de votre
bureau de poste afin de déposer une
demande de renouvellement. Afin de
vous éviter tout désagrément, Algérie
Poste a prorogé leur délai de validité
jusqu’à la fin de l’année, soit au 31
décembre 2015.

Vos numéros de téléphone mobile
et adresse courriel vous seront
demandés afin de vous faire bénéficier
de notre service de notification, à l’ar-
rivée de votre nouvelle carte, et à
chaque transaction effectuée sur votre
compte CCP via la carte monétique,
en temps réel.

«J'ai été informé de tout, sauf de
la décision de dépôt d'argent chez
Khalifa Bank», a répondu l'ancien
ministre, qui «infirme la tenue du
conseil d'administration, l'instance
habilitée à prendre une telle déci-
sion». 

«Je n'ai jamais été avisé de la
tenue d'un conseil d'administration de
la Cnas», a-t-il indiqué, ajoutant
«n'avoir reçu aucune information à ce
sujet de la part de Abdelmadjid Sidi
Saïd, ni par écrit, ni verbalement». 

Il a ajouté n'avoir reçu «aucune
information de dépôt d'argent de la
part du président de la Caisse, qui
était Abdelmadjid Sidi Saïd, comme
l'exigeait l'article 30 du décret exécu-
tif 07/92. 

S'agissant de la démarche à tra-
vers laquelle le ministre devait être
informé, le témoin a expliqué que
cela «passait par le secrétaire géné-
ral ou par le cabinet du ministère». 

Aboudjerra Soltani a soutenu,
devant le juge, qu'il «se serait opposé

au placement de l'argent s'il avait été
mis au courant». Il a évoqué, à ce
sujet, «le caractère social» de la
Caisse, soulignant que «la loi interdit
le mouvement» de cet argent.   

Interrogé s'il connaissait
Abdelmoumene Rafik Khelifa, l'an-
cien ministre a répondu qu'il l'avait
rencontré lors de cérémonie organi-
sée par le groupe à l'hôtel Hilton qui
fêtait à cette occasion l'octroi de
l'agrément pour la compagnie aérien-
ne Khalifa Airways.   

Le témoin a estimé, à ce propos,
que «l'avènement de la compagnie
Khalifa Airways avait permis à
résoudre le problème du transport
aérien». 

Demandant, avec insistance, à ce
que la date de sa présence en tant
que ministre soit corrigée (il a quitté
le ministère en mai 2001 et pas en
2002), le témoin a indiqué que les
directeurs des caisses avaient décidé
de placer plus de 2 300 milliards de
centimes chez Khalifa Bank vu les

taux d'intérêts très importants que la
banque offrait à ses dépositaires.  

«18% d'intérêts, c'était irrésis-
tible», a insisté l'ex-chef du MSP, qui
n'a pas hésité à qualifier l'offre
d'«hameçon». 

Avant le passage d'Aboudjerra
Soltani, l'ancienne directrice générale
des Caisses d'assurance sociale
auprès du ministère a déclaré que
l'argent de la Cnas avait été déposé
sans que la tutelle soit avisée.  

«L'argent de la Cnas avait été
déposé sans que la tutelle soit avi-
sée», a-t-elle déclaré, relevant

qu'«aucune réunion de conseil d'ad-
ministration n'a été tenue car le man-
dat de ce conseil n'avait pas été
renouvelé». La somme déposée a
été estimée, par Mme Chentouf,  à
1000 milliards de centimes. 

Pour sa part, Benaouda
Mohamed, qui était membre du
conseil d'administration représentant
l'UGTA (Aïn Temouchent) a infirmé,
lui aussi, la tenue d'un conseil d'admi-
nistration de la Cnas. «Aucun conseil
d’dministration n’avait été convoqué
en 2001». 

Elachi Tayeb, membre du conseil
d'administration de la Caisse nationa-
le d'assurance des salariés, a témoi-
gné n'avoir jamais assisté à une
réunion de conseil d'administration
en relation avec la décision de dépôt
d'argent. 

«Je n'ai jamais assisté à une
réunion du conseil d'administration
pour traiter la question du dépôt de
l'argent chez Khalifa Bank», a-t-il
témoigné. 

La succession de témoignages
attestant la non-tenue du conseil
d'administration a fait dire au procu-
reur général, Mohamed Zerg Erras,
que la décision de dépôt était illégale,
car faite sans l'avis du conseil d'admi-
nistration.

(APS)

TÉMOIGNAGE DE ABOUDJERRA SOLTANI AU PROCÈS KHALIFA :

«Je ne savais pas»
L'ancien ministre du Travail, Aboudjerra Soltani, qui a

été entendu, hier, par le tribunal criminel de Blida en tant
que témoin dans l'affaire Khalifa, a affirmé qu'il «n'avait
pas été informé» pour le dépôt de 1 000 milliards de cen-
times en 2001, des fonds de la Caisse nationale de la sécu-
rité sociale (C) auprès de la défunte Khalifa Bank. 

Aboudjerra Soltani.

Ph
ot

o 
: D

jaj
ell

 B
.

Ph
ot

o 
: D

R


